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Athéna Step 8 
(6 ans – CAC 40) 

 

« Des barrières de rappel dégressives au fil du temps » 
  augmentez vos chances de recevoir les coupons 

 

 

CARACTERISTIQUES 

 

 

POINTS-CLES 

 

 Bénéficiez d’un potentiel de coupon de 8% par an en cas de hausse ou de baisse du 

CAC 40 jusqu’à -40% du niveau initial à maturité. 

 Bénéficiez d’un remboursement anticipé possible chaque année, dès l’année 2, 

favorisé par une barrière de remboursement dégressive (à partir de la fin de l’année 3) 

 Une protection du capital à maturité jusqu’à une baisse de -40% du CAC 40 à 

maturité. 

  

Forme  EMTN 

Emetteur 
Garant / Agent de calcul 

SG Option Europe  
SOCIETE GENERALE (S&P: A+, Moody’s: Aa2) 

Sous-jacent   Indice CAC 40 (BBG <CAC Index>) 

Echéance 6 ans 

Niveau initial Clôture du 9 Décembre 2010 

Coupon annuel attendu 8 % 

Barrière de coupon Dégressive de 100% à 60% du niveau initial 

Protection à l’échéance - 40% du Niveau initial 

Code Isin FR0010947135 

Capital non garanti 

à l’échéance 
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MECANISME 

 

1. Le niveau initial du produit est le cours de clôture du CAC 40 le 9 Décembre 2010. 

2. A chaque date anniversaire du produit, à partir de l’année 2 (année 2 à 6), le niveau du  

CAC 40 est comparé à son niveau initial. 

 L’investisseur bénéficie d’un remboursement du capital à 100% et d’un coupon de 8% par année 

écoulée si à une de ces dates anniversaires, le CAC 40 est : 

- supérieur ou égal à  100% de son niveau initial à la fin de l’année 2, (coupon de 16%) 

- supérieur ou égal à  90% de son niveau initial à la fin de l’année 3, (coupon de 24%) 

- supérieur ou égal à  80% de son niveau initial à la fin de l’année 4, (coupon de 32%) 

- supérieur ou égal à  70% de son niveau initial à la fin de l’année 5, (coupon de 40%) 

- supérieur ou égal à  60% de son niveau initial à la fin de l’année 6, (coupon de 48%) 

3. Si le produit n’a jamais été remboursé par anticipation aux dates anniversaires 2 à 5, on constate son 
niveau à la date anniversaire 6 : 

- cas n°1 : Le CAC 40 est supérieur ou égal à 60% de son niveau initial, l’investisseur reçoit 

100% + 6 coupons de 8% = 148%. 

- cas n°2 : Le CAC 40 est inférieur à 60% de son niveau initial, l’investisseur reçoit son 

capital investi minoré de la baisse du CAC 40 sur la période. 

SCHEMA DE FONCTIONNEMENT 
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SCENARII POSSIBLES 
 

 

 

Scénario 1 : remboursement anticipé en fin d’année 2 (2 coupons reçus)  

 

 

 

 

Scénario 2 : remboursement anticipé en fin d’année 4 (4 coupons reçus) 

 

 
 
 

 

 

  

Evolution de l’indice CAC 40
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Fin année 1 Fin année 2 Fin année 3 Fin année 4 Fin année 5

Barrière de rappel anticipé 
et de paiement des coupons

Barrière Protection à 
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-100 +116 =+16

Flux
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-100 +132 =+32

Flux

Niveau Initial
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Pas de 
rappel 
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en fin 

d’année 1

Evolution de l’indice CAC 40

L’indice CAC 40 clôture au dessus de 100% de son 

niveau initial dès la fin d’année 2. 

Le produit est rappelé en anticipé à 100% + 2 coupons 

de 8%.  

Calcul de performance sur ce scénario : 

-100 (Investissement initial) + 2 x 8 (coupon en année 1 

et 2) + 100 (Remboursement du capital) = + 16% en 2 

ans. 

En fin d’année 2 et 3 l’indice CAC 40 est inférieur à : 
- 100% de son niveau initial à la fin de l’année 2, 
- 90% de son niveau initial à la fin de l’année 3, 

Le produit n’est pas rappelé. 
 
En fin d’année 4, l’indice CAC 40 clôture au-dessus de 

80% de son niveau initial, le produit est alors remboursé 

par anticipation avec 4 coupons de 8%, soit 32%. 

Calcul de performance sur ce scénario : 

-100 (Investissement initial) + 4 x 8 (coupons en année 

1, 2, 3 et 4) + 100 (Remboursement du capital) = + 32% 

en 4 ans 

Les données chiffrées utilisées dans ces exemples n'ont qu'une valeur indicative et informative, l'objectif étant de décrire le mécanisme 

du produit. Elles ne préjugent en rien des résultats futurs et ne saurait constituer en aucune façon une offre commerciale 
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Scénario 3 : Remboursement à l’échéance (6 coupons reçus) 

 

 

 

 

 

Scénario 4 : Perte en capital 
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55%

En fin d’année 1, 2, 3, 4 et 5 l’indice CAC 40 est inférieur 
à : 

- 100% de son niveau initial à la fin de l’année 2, 
- 90% de son niveau initial à la fin de l’année 3, 
- 80% de son niveau initial à la fin de l’année 4, 
- 70% de son niveau initial à la fin de l’année 5. 

Le produit n’est pas rappelé  
 
En fin d’année 6, l’indice CAC 40 clôture au-dessus de 

60% de son niveau initial, le produit verse alors 100% du 

capital investi avec 6 coupons de 8%, soit 48%. 

Calcul de performance sur ce scénario : 

-100 (Investissement initial) + 6 x 8% (coupons en année 

1, 2, 3, 4, 5 et 6) + 100 (Remboursement du capital) = + 

48% en 6 ans. 

En fin d’année 1, 2, 3, 4 et 5 l’indice CAC 40 est inférieur 
à : 

- 100% de son niveau initial à la fin de l’année 2, 
- 90% de son niveau initial à la fin de l’année 3, 
- 80% de son niveau initial à la fin de l’année 4, 
- 70% de son niveau initial à la fin de l’année 5, 

Le produit n’est pas rappelé par anticipation. 
 
En fin d’année 6, l’indice CAC 40 clôture en dessous de 
60% de son niveau initial. Le capital n’est plus protégé 
et l’investisseur reçoit son capital investi minoré de la 
baisse du CAC 40. 
 
L’investisseur subit une perte en capital. 

Exemple : dans le schéma ci-contre, l’indice CAC 40 

clôture en baisse de 45% (55% de son niveau initial). 

L’investisseur reçoit à maturité (100-45) = 55% de son 

capital investi, soit une perte en capital de 45%. 

Les données chiffrées utilisées dans ces exemples n'ont qu'une valeur indicative et informative, l'objectif étant de décrire le mécanisme 

du produit. Elles ne préjugent en rien des résultats futurs et ne saurait constituer en aucune façon une offre commerciale 
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AVANTAGES / INCONVENIENTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

AVERTISSEMENTS 

 

 Toutes les performances indiquées dans ce document s’entendent hors fiscalité applicable et/ou frais 
liés aux contrats d’assurance vie. 

 Ce document est diffusé uniquement à des fins d’information et de marketing. Seuls les Termes et 
Conditions de l’Emetteur et/ou l’annexe financière de l’Assureur sont des documents contractuels. 

 L'investisseur reconnaît être informé que le produit étant constitué d'achat d'actions et de vente 
d'options, il ne constitue en aucun cas un produit à capital garanti. Le coupon est conditionnel et ne 
doit pas non plus être considéré comme garanti.  

 Le produit est soumis au risque de défaut de l’Emetteur (risque de crédit). 

 Le produit est cessible à tout moment mais l’investisseur est informé que la valeur liquidative ne 
correspond pas forcément à l’évolution du sous-jacent (d’autres paramètres que la valeur instantanée 
du sous-jacent entrent en compte pour le calcul de la valeur liquidative). Il est nécessaire pour 
l’investisseur de pouvoir conserver ce produit sur la durée maximale possible, le rachat avant le terme 
pouvant présenter un gain mais également un risque de perte en capital. 

Avantages : 

 Le sous-jacent CAC 40 est un indice qui 

regroupe les 40 plus grandes capitalisations 

boursières françaises. 

 

 Une barrière de rappel anticipé dégressive 

permettant d’optimiser les probabilités de 

remboursement anticipé. 

 

 A l’échéance, si le produit n’a pas été 

remboursé en cours de vie, l’investisseur 

bénéficie d’une protection du capital même si 

l’indice enregistre une baisse (dans la limite de 

-40% par rapport à son niveau initial). 

Inconvénients : 

 L’investisseur renonce à la distribution des 

dividendes des valeurs composant l’indice. 

 

 L’investisseur ne bénéficie pas d’une garantie 

totale en capital. En effet, à l’échéance, si 

l’indice clôture en dessous de – 40% de son 

niveau initial, l’investisseur subira une perte 

en capital. 

 

 En cours de vie du produit, la valeur liquidative 

peut varier en fonction d’autres paramètres 

que la simple évolution du sous-jacent. 


